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LE SECRÉTARIAT

Bruxelles, le 18 novembre 2002

Working Group VII

Working document  31

Groupe de travail VII « Action Extérieure »

Objet: Propositions d' amendements présentés par M. William Abitbol sur

l'avant-projet de rapport final du Groupe de travail VII (WD 021 - WG VII)

Les membres du Groupe de travail VII « Action extérieure » trouveront ci-joint un document de

M. William Abitbol, membre suppléant de la Convention et membre du Parlement Européen.
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Le 18.11.2002

Propositions d'amendements présentés par M. William Abitbol

Annexe II : Principes et objectifs de l'action extérieure de l'UE

En application des valeurs décrites au paragraphe 1, il me semble que les

politiques et les actions de l'Union européenne doivent être plus précisément définies

au paragraphe 2, notamment aux alinéas c) et g).

Je propose donc les amendements suivants :

c) encourager l'accès de tous les pays à l'économie internationale, y compris par la

recherche d'un nouvel équilibre du commerce mondial.

g) préserver la paix et renforcer la sécurité internationale, notamment dans le cadre

du Conseil de sécurité des Nations-Unies.
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